Les 13 Lois de Durakiss


Article 1 :
* Nul n'est censé ignoré la loi.


Article 2 :
* La Parole du Roi fait loi


Article 3 :
* Le meurtre et autres infractions violentes commises à la vue des gardes ou des citoyens sera punis de la peine de mort exécutable sur le champs et sans aucune possibilité de recours juridique. Cet loi ne s'applique pas aux membres de la Hauts-Quartiers qui peuvent bénéficier d'un Procés équitable.
** Dans le cadre d'un crime commit par un esclave se dernier est exécuté puis dépecé, le maître de se dernier se verra en plus attribué une amende de 10 000 000 Pièces d'or.

Article 4 :
* Les duels sont autorisés seulement dans la zone établie pour cela soit dans le Colysée de la ville, au cœur des Docks.. Tout duel effectué en dehors de cette délimitation sera punie d'une amende à hauteur de 1 000 000 de Pièces d'or ou d'un emprisonnement de 10 jours (2jrs IRL), si le ou les coupable(s) sont dans l'incapacité de payer.


Article 5 :
* L'esclavage est totalement autorisé au sein de la cité. Les maîtres peuvent promener sans problèmes leurs mignons sans que quiconque ne les hèlent. Si un maître se fait agresser pour port d'esclave, l'agresseur sera soumis à la sentence de l'agressé et devra s'y plier.


Article 6 :
* Les nécromanciens ne devront pas sortir leurs serviteurs à la vue de tous. Le Roi n'accepte pas de voir des morts-vivants ou squelettes parcourir la cité librement, sauf Autorisation spéciale délivrée par le Roi en personne.. Toute infraction à ce règlement se verra punis par la mort sans aucune sommation.


Article 7 :
* Les familiers maîtrisés par leurs maîtres sont autorisés à circuler dans la cité. Toute agression par l'un de ces familiers sera punis de la mort du dit familier sans sommation. Si il y a récidive, le maître sera exécuté sans sommation par la garde à la place de son familier.


Article 8 :
* Tout acte de parjure et de trahison devant Témoin est punit de mort.


Article 9 :
* Le vol et autres petits délits décelés par la garde ou un citoyen se verront punis du retrait d'un membre physique du prévenu. La sentence aura lieu immédiatement et sans sommation.


Article 10 :
* Tous citoyen de la cité résidant dans les Hauts-Quartiers devra être porteur d'un titre de citoyenneté délivré par le Roi en personne.
Les non citoyens pourront y passer, mais pas y faire construire d'habitation. Ils peuvent par contre louer à des citoyens une chambre ou une demeure et ils devront se soumettre à la lois sous peine d'être reconduis au frontières.


Article 11 :
* Les sortilèges jusqu'au cercle 5 sont autorisés dans la cité tant qu'ils restent défensifs. En cas de sorts offensifs et de cercle au dessus de celui autorisé, la garde pourra tuer le mage sans sommation ou le maîtriser et le mettre en geôle protégée magiquement durant une période d'un mois et il devra s'acquitter d'une somme de 80 000 po pour pouvoir sortir à la fin de son emprisonnement.


Articles 12 :
* Toute insulte à un garde ou à une autorité de la cité sera punie au mieux d'une amende de 250 000 po, au pire du retrait de la langue de celui qui a proféré l'insulte.


Article 13 :
* Tout noble de la cité, ou haut dignitaire de la Haute-Tour,  connu devra être respecté comme une autorité supérieure. En cas d'infraction envers cette autorité, un emprisonnement de 10 (2Jrs IRL) jours sera donné au prévenu ainsi qu'une amende de 5 000 000 po.
La liste des grandes maisons nobles est disponible à la préfecture de la ville. 
